Rapport de présentation

*****
Le Conseil Municipal a décidé d’effectuer des travaux de réfection du parvis de l’église situés dans le bourg d’Aussac. Pour arrêter la désertification du bourg, le Conseil Municipal a racheté des bâtiments en ruine, en a transformé une partie en logement (F4) qui est loué depuis juillet 1999 et souhaitait poursuivre la réhabilitation du bourg en restructurant la place en 2000.
En 2002, le conseil municipal  a décidé de continuer cette réhabilitation qui a été approuvée par les habitants d'Aussac en réalisant la réfection du parvis devant l'église.

En effet, il avait semblé nécessaire au Conseil Municipal de faire procéder à une véritable étude de mise en valeur du patrimoine, plutôt que de lancer des travaux sans trame structurante.
La première phase consistait à établir un projet précis qui a été soumis à la population et à réaliser quelques travaux d’urgence.
La seconde phase mettait en pratique les résultats de l'étude sous la maîtrise d’œuvre de la DDE.

L’opération consiste :

· à démolir les murs en ruine et à adapter les murs et les bâtiments existants qui ferment la place de l’église (consolidation - soutènement ...),

· à stabiliser le parvis en effectuant un remblais en calcaire,

· à réaliser une canalisation des eaux pluviales,

· à implanter des haies arbustives et des arbres de haute tige,

Le Conseil Municipal par ce projet veut redynamiser le bourg d’Aussac en réhabilitant son patrimoine historique qui serait de cette manière remis en valeur.

Estimation des travaux
*****
Travaux d'aménagement

Devis de l'Entreprise SCR



29 094  €

(devis ci-joint)

Planification des travaux
*****
· Août - septembre 2002


Réalisation des travaux

Plan de financement
*****
Le financement de cette opération est prévu comme suit :

· Subvention Schéma du bâti (30% du HT)


  7 379 €

· Fonds propres de la commune




21 715 €










------------







Total


29 094  €

